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RAPPORT D'ACTIVITE 2022 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 Ce rapport d'activité synthétise le travail réalisé par l'ARG au cours de l'année 2022.  
 

Il comprend, d’une part, un compte-rendu du travail des différents organes de l'Association et, d’autre part, 
les comptes 2022 et annexes y relatives. 
 

 
2. ORGANISATION DE L'ARG ET ACTIVITES DES DIFFERENTS ORGANES 
 
 2.1 Organisation de l’ARG 

 
L'ARG se compose de l'Assemblée des délégués constituée des représentants des 25 communes de 
la Gruyère, d'un Comité de direction et d'un Secrétariat régional. 
 
Le Secrétariat régional est assuré par Mme Nadine Gobet, Directrice de la Fédération Patronale et 
Economique, à Bulle. Elle participe aux travaux du Comité de direction, du Bureau et des différentes 
commissions et groupes de travail spécifiques. 

 
 2.2 Activités des différents organes 
 
  2.2.1 Assemblée des délégués  
 

L'Assemblée des délégués ordinaire a été convoquée à deux reprises en 2022, les 11 mai, 
24 novembre (procès-verbaux nos 75 et 76) et les délégués ont été convoqués à une 
Assemblée extraordinaire le 22 décembre (procès-verbal no 77). 
 
Le 11 mai 2022, en Assemblée ordinaire, les délégués ont : 

- approuvé à l’unanimité le procès-verbal no 74 de l’Assemblée des délégués du 18 novembre 
2021 

- approuvé à l'unanimité le rapport d'activité 2021 
- approuvé à l'unanimité les comptes 2021 de l’Association 
- approuvé à l'unanimité le rapport de l’organe de révision 
- élu par acclamation à l’unanimité, M. Vincent Bosson, Préfet du district de la Gruyère, 

Président de l’Association Régionale la Gruyère 
- élu à l’unanimité les membres des Commissions permanentes Aménagement du territoire, 

Tourisme et patrimoine et Transports et énergie (cf. composition en pages 9 et 10) 
- approuvé à l'unanimité un crédit complémentaire de Fr. 70'000.--, en faveur du Bureau 

Archam & Partenaires SA, afin qu’il poursuive l’examen préalable des préavis rendus par 
les Services de l’Etat de Fribourg dans le cadre de l’examen préalable du Plan directeur 
régional de la Gruyère (PDR) et décidé que ce montant sera prélevé dans le Fonds régional 
d’investissement, sous déduction du montant qui serait versé aux Régions pour leur plan 
directeur régional respectif, à dater du moment où les montants cumulés par l’Etat et alloués 
au Fonds cantonal de la plus-value auront dépassé les 20 millions de francs 

- été informés que le Comité de direction avait poursuivi ses réflexions sur le Rapport 
Fusion 25 de l’Etude d’opportunité et faisabilité d’un processus de fusion de communes et 
qu’il avait demandé au Bureau BDO SA, d’une part, de le compléter et, d’autre part, que 
certains éléments soient développés avec l’ajout de graphiques et tableaux, permettant une 
meilleure vision d’ensemble et de compréhension. 
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Le 24 novembre 2022, en Assemblée ordinaire, les délégués ont : 

- fait la connaissance de Mme Thérèse Sottas qui a débuté le 4 octobre 2022 son activité au 
sein de l’ARG en tant que Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire. Sa mission 
principale est d'organiser et de gérer le suivi des mesures et des coordinations dans le cadre 
de la mise en œuvre du PDR. Elle est responsable de la coopération technique avec les 
Communes et les Services de l'État et pilotera les études et mesures d'accompagnement. 
Mme Sottas visitera chaque commune-membre 

- approuvé à l’unanimité le procès-verbal no 75 de l’Assemblée des délégués du 11 mai 2022 
- approuvé à l'unanimité la contribution de fonctionnement fixé à Fr. 9.-- par habitant, 

pondérée à raison de 25% de la population légale et à raison de 75% de la population légale 
fois l’indice du potentiel fiscal 

- approuvé à l'unanimité  le budget 2023 des frais de fonctionnement et du Fonds régional 
d’investissement 

- pris connaissance que le PDR a été adapté suite à l’examen des remarques formulées lors 
de sa mise en consultation. La version corrigée a été adressée aux communes le 7 octobre 
2022. La procédure du droit d’être entendu a été ouverte et le délai imparti aux communes 
pour déposer leurs remarques a été fixé au 15 novembre 2022 

- été informés des travaux réalisés dans le cadre du Concept directeur touristique Gruyère  
- été informés des analyses du Rapport Fusion 25 effectuées par le Comité de direction et 

des compléments ou corrections demandés à son mandataire, le Bureau BDO SA. En outre, 
les délégués ont été informés que d’ici la fin de l’année, le Rapport Fusion 25 serait adressé 
au COPIL-Fusion 25, composé des 25 Syndics du district, et qu’une séance sera mise sur 
pied afin que ces derniers prennent position sur ce Rapport.  

 
Le 22 décembre 2022, en Assemblée extraordinaire, les délégués ont : 

- approuvé à l’unanimité le procès-verbal no 76 de l’Assemblée des délégués du 24 novembre 
2022 

- pris connaissance des dernières modifications apportées au PDR 
- approuvé à l’unanimité le Plan directeur régional de la Gruyère et pris note qu’il sera déposé 

le 23 décembre 2022 au Conseil d’Etat pour approbation. 
 
  2.2.2 Comité de direction 
 

Président 
Bosson Vincent, Préfet 
Vice-présidente 
Roth Pasquier Marie-France, Conseillère communale, Bulle 
Membres 
Doutaz Jean-Pierre, Secteur Centre, Syndic, Gruyères 
 Fragnière Dufour Myriam, Secteur Rive gauche, 
Syndique, Marsens 
 Gaillard Bertrand, Secteur Rive droite, Syndic, La Roche 
 Morand Jacques, Secteur Ville de Bulle, Syndic, Bulle 
 Pharisa Olivier, Secteur Intyamon, Syndic, Bas-Intyamon 
 Rey Noam, Secteur La Sionge, Syndic, Vuadens 
 Rime Bernard, Secteur La Jogne, Vice-syndic,  
Val-de-Charmey 
 Wyssmueller Nicolas, Secteur Ville de Bulle, Conseiller 
communal, Bulle 
Secrétaire régionale 
Gobet Nadine 

 

Au cours de l’année 2022, le Comité de 
direction s'est réuni à neuf reprises : les 
20 janvier, 18 février, 17 mars, 14 avril, 
25 mai, 30 juin, 1er septembre, 6 octobre 
et 22 décembre (procès-verbaux nos 
334 à 342).  
De plus, les 28 mars et 1er septembre, il 
s’est réuni et a traité exclusivement 
l’analyse du Rapport Fusion 25 de 
l’Etude d’opportunité et faisabilité d’un 
processus de fusion de communes. 
Il a également préparé deux 
Assemblées ordinaires et une 
Assemblée extraordinaire des délégués. 
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Le Comité de direction a : 

• lors de chaque séance, été régulièrement informé de l’avancement des travaux des 
différentes commissions et groupes de travail  

• pris acte, suite à l’entrée en vigueur de la loi sur le tourisme, des modifications qui concernent 
La Gruyère Tourisme et des réflexions relative à la gouvernance 

• décidé de maintenir une représentation au sein du Conseil d’administration de la Société 
des Remontées Mécaniques Fribourgeoises SA 

• pris connaissance du projet de développement du Nordic Jogne, Centre nordique Im Fang 

• pris connaissance de l’approbation des statuts de l’ARG par la Direction des institutions, de 
l'agriculture et des forêts (DIAF) et d’une correction de numérotation demandée dans le 
Règlement des finances 

• pris acte de la migration du site internet www.regiongruyere.ch vers une nouvelle plateforme 

• fêté la première année de la mise à disposition de la population de l’application iGruyère et 
pris connaissance du nombre d’abonnés 

• pris note, qu’en raison de la tenue du Comptoir gruérien, la patinoire d’Espace Gruyère 
devait déménager et qu’aucune solution n’avait été trouvée car, d’une part, il n’était plus 
possible de l’installer provisoirement au Paddock de Bulle et, d’autre part, que les autres 
solutions proposées n’avaient pas été retenues par la Commune de Bulle 

• pris note de la dissolution de l’Association Région Glâne-Veveyse au 31 décembre 2022 et 
du transfert de leurs ressources et activités dans les associations communales de districts 
que sont l’Association à buts multiples de la Glâne (ABMG) et l’Association des communes 
de la Veveyse (ACV) 

• accepté de faire partie de la Commission Mobilité/Transports publics, regroupant les districts 
de la Veveyse, de la Glâne, de la Gruyère et la région d’Oron et nommé Mme Marie-France 
Roth Pasquier, Présidente de la Commission Transports et énergie, représentante de l’ARG 

• pris connaissance de la volonté d’un/e actionnaire de vendre ses actions des Bains de la 
Gruyère et décidé de ne pas entrer en matière sur une participation supplémentaire au 
capital-actions 

• validé la réalisation de la seconde partie du Concept directeur touristique Gruyère, pris con-
naissance des travaux, pris note que l’introduction de la nouvelle répartition de la taxe de 
séjour était reportée de six mois et décidé qu’au terme de ces travaux, l’Assemblée des 
délégués devra approuver uniquement la stratégie globale et la répartition de la taxe de 
séjour 

• renoncé à organiser les Etats généraux en 2022 

• proposé Mme Nadine Gobet, Secrétaire régionale, à l’élection au Conseil d’administration 
de la Société des Remontées Mécaniques Fribourgeoises SA  

• décidé de lancer un appel d’offres aux instituts bancaires de la place pour un placement de 
deux millions de francs pour une durée de 12 mois, placement effectué auprès de la 
Banque CIC 

• approuvé les comptes 2021 et pris note que le nouveau système comptable MCH2 sera 
appliqué au 1er janvier 2022 pour la comptabilité de l’ARG 

• approuvé le rapport d'activité 2021 

• décidé que dès 2022, les convocations et documents destinés aux Assemblées des 
délégués seront envoyés par courriel  

• décidé, dès le 1er janvier 2023, de changer le mode de calculation du mandat de gestion de 
l’ARG attribué à la Fédération Patronale et Economique 

• approuvé le budget 2022 

• approuvé le plan des liquidités 

• approuvé et soumis à l’Assemblée des délégués la composition des trois Commissions 
permanentes du Plan directeur régional (PDR) 

http://www.regiongruyere.ch/
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• décidé que la sécurité au travail au sein des communes, ne faisait pas partie des missions 
de l’ARG car elle était de la responsabilité de chaque commune. L’ARG a renoncé à mettre 
en place, au niveau régional, un concept global de sécurité de la prévention des accidents, 
tout en proposant aux communes de s’adresser à l’Association des Communes 
Fribourgeoises (ACF) 

• accepté de participer à hauteur de Fr. 40'000.-- au coût de déménagement et d’installation 
de La Gruyère Tourisme dans les nouveau locaux de la gare de Bulle, dans un espace 
partagé avec les Transports publics fribourgeois SA 

• examiné des demandes de soutien  

• pris connaissance de la décision de démissionner pour l’année 2023, de l’Association 
IG Grimseltunnel, ex-Société GoldenPass 

• pris note qu’une importante mise à jour a été effectuée sur l’application iGruyère et s’est 
réjoui que le district de la Sarine ait rejoint l’ARG en mettant à disposition de sa population 
l’application iSarine 

• pris note que, dans le cadre du plan de relance cantonal, le district de la Gruyère a été retenu 
pour l’élaboration d’un parcours en boucle destiné à la pratique du VTT et du vélo en famille 
et a pris connaissance du résultat 

• dans le cadre de la politique foncière regroupant les dossiers du Plan directeur cantonal 
(PDCant), du Plan directeur régional (PDR) et des dossiers liés, il a : 
- été régulièrement informé des travaux et des différents contacts, notamment, avec les 

divers Services de l’Etat de Fribourg 
- pris connaissance que le Groupe de travail du système de gestion des zones d’activités 

(SyZAct) a demandé à ce qu’un/e représentant/e technique par Région soit nommé/e 
afin de siéger dans un Groupe de travail qui aura pour objectif de réfléchir aux améliora-
tions à apporter et aux mises à jour à effectuer de la base de données et proposé M. 
Patrick Telfser, Vice-syndic de Vuadens 

- suivi les travaux d’analyse et de prise en compte des remarques formulées le 
25 novembre 2021 dans le préavis de synthèse d’examen préalable du PDR rendu par 
la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'envi-
ronnement (DIME) (ex-DAEC), en vue du dépôt du PDR 

- pris connaissance que depuis le dépôt du PDR pour examen préalable le 30 avril 2021, 
deux éléments nouveaux sont intervenus : 
1)  Les espaces réservés aux eaux (ERE) ont été élargis. Pour la Gruyère, cela représente 

10 ha de zones d’activités qui vont disparaître. 
2) Le Service des constructions et de l’aménagement SeCA, a modifié ses exigences par 

rapport au territoire d’urbanisation, puisqu’il n’y a plus de mise à jour possible jusqu’au 
dépôt du nouveau PDCant.  

- pris note que dorénavant, le PDR ne pourrait plus être revu tous les 5 ans, mais seulement 
une fois tous les 15 ans avec pour conséquence que l’ARG devrait revoir son territoire 
d’urbanisation 

- eu divers échanges avec la DIME suite aux différents changements intervenus après la 
phase d’examen préalable du PDR  

- décidé, au vu des impacts négatifs découlant des nouvelles exigences de délimitation des 
ERE, de demander à la DIME la méthodologie utilisée, etc. 

- pris connaissance des modifications proposées à apporter au PDR suite à l’examen 
préalable 

- mis sur pied la séance du Comité de pilotage du PDR du 20 septembre 2022 
- examiné la mise en consultation publique de la modification du PDCant et pris position 
- examiné les mises en consultations publiques des PDR des districts de la Glâne, de la 

Veveyse et de la Sarine et pris position 
- nommé une délégation du Comité de direction de l’ARG pour participer à l’entretien fixé 

avec la DIME et défini la position de l’ARG vis-à-vis des nouvelles exigences 



 

Rapport d’activité 2022/Mai 2023 page 7/21 

- nommé Mme Myriam Fragnière Dufour, représentante de l’ARG dans le cadre de l’Etude 
d’aménagement des rives du lac et des ports, mandatée par la Commune de Pont-en-
Ogoz 

- mis au concours le poste de Coordinateur/trice-PDR en aménagement du territoire, fixé 
le cahier des charges, créé un groupe d’audition et engagé Mme Thérèse Sottas au 
1er octobre 2022 en tant que Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 

- pris connaissance des difficultés rencontrées par plusieurs futures zones d’activités ainsi 
que par plusieurs entreprises existantes désireuses de s’agrandir ou de projets d’implanta-
tion d’entreprises et décidé que l’ARG œuvrerait en tant que coordinatrice pour la recherche 
de solutions et en tant que facilitatrice de contacts 

- apporté son soutien de coordination, de collaboration ou de principe à divers projets de 
développement économiques ou touristiques (projet Charlie de la chocolaterie, à Broc, 
Nordic-Jogne, à Jaun, etc.) 

- pris connaissance du dossier Goya Onda et rappelé qu’à ce stade, il n’appartient pas à 
l’ARG de se prononcer 

- refusé d’entrer en matière sur la pétition « Ensemble, protégeons les villages et les 
paysages du Lac de la Gruyère » déposée auprès du Grand Conseil 

- rendu une décision de principe pour la réalisation d’une deuxième partie de l’étude 
mobilité autour du Lac de la Gruyère  

- ouvert le droit d’être entendu dans le cadre de la procédure du PDR 
- analysé et validé la prise de position sur la mise en consultation de la Stratégie cantonale 

de biodiversité 
- décidé de ne pas émettre de recommandations concernant la stratégie énergétique des 

communes 
- pris note du projet d’élargissement du périmètre de Mobul 
- décidé de mettre sur pied une séance de coordination de la zone de Planchy en matière 

de mobilité 
- décidé de ne pas entrer en matière sur une proposition de concept d’électromobilité au 

niveau régional  
- déposé le 23 décembre 2023, le PDR auprès du Conseil d’Etat pour examen final et l’a 

adressé aux Conseils communaux 

• dans le cadre de l’Etude d’opportunité et faisabilité d’un processus de fusion de communes 
réalisée par le Bureau BDO SA :  
- pris connaissance et analysé le Rapport Fusion 25 et mis sur pied deux séances 

extraordinaires du Comité de direction les 28 mars et 1er septembre 
- examiné et porté des réflexions sur les différentes variantes du Rapport Fusion 25 et 

demandé des précisions, compléments d’information et/ou ajouts 
- adressé le 23 décembre au Comité de pilotage, le Rapport Fusion 25 pour examen 

• dans le cadre du dossier des structures d’accueil de la petite enfance : 
- collaboré à la transmission du dossier des structures d’accueil de la petite enfance à la 

nouvelle l’Association intercommunale pour la Culture, l'Enfance et la Jeunesse en 
Gruyère Option Gruyère  

- pris connaissance du courrier commun adressé le 13 janvier 2022 par Option Gruyère et 
l’ARG, aux crèches et aux communes concernant notamment la grille de référence dont 
l’entrée en vigueur est prévue lors de la rentrée scolaire 2022, la procédure à suivre en cas 
d’augmentation de capacité d’accueil ou de demande d’ouverture de nouvelle crèche, etc. 

- émis un préavis négatif d’ouverture de crèche 
- pris note de l’organisation par Option Gruyère d’une séance d’information le 23 juin 2022 à 

l’attention des crèches afin d’expliquer le Règlement et de présenter la grille de référence 
- pris note de l’engagement par Option Gruyère de M. Jean Godel, Coordinateur régional 
- pris connaissance des taux d’occupation des crèches au 30 avril et 31 octobre 
- pris note que l’entier du dossier a été transmis à Option Gruyère. 
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2.2.3 Commissions et groupes de travail  
 

                Bureau 

Présidence 
Bosson Vincent, Préfet, Président ARG 
Membres 
Gaillard Bertrand 
Pharisa Olivier 
Roth Pasquier Marie-France 
Secrétaire régionale 
Gobet Nadine 

 

Il est chargé d'examiner les objets à traiter par le 
Comité de direction et de procéder à des analyses 
particulières permettant une prise de position en 
toute connaissance de cause par les organes de 
décision. 

 

Commission financière 

Présidence 
Hassler Nicolas, Secteur La Sionge, Syndic, 
Sâles 
Membres 
Dupasquier Philippe, Secteur Ville de Bulle, 
Conseiller général, Bulle 

– Macheret Dominique, Secteur Rive droite, 
Syndic, Botterens 

– Mooser Michael, Secteur La Jogne, 
Commission financière, Jaun  

– Philipona Alain, Secteur La Jogne, Président 
de la Commission financière, Crésuz 
Caissière 

– Gobet Nadine 

 

 

Elle est chargée d'examiner le budget et les comptes 
de l’Association, les investissements, crédits, 
éventuels dépassements, etc. ainsi que la conformité 
des dépenses avec les statuts de l’ARG et son 
Règlement des finances, se prononce sur le rapport 
de l’organe de révision et émet un préavis à 
l’attention de l’Assemblée des délégués. 
 

 

 

Politique foncière 

Engagement de Mme Thérèse Sottas, Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 

Le 4 octobre 2022, Mme Thérèse Sottas a débuté son activité à 80% au sein de l’ARG en tant 
que Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire. Originaire de Pont-en-Ogoz, elle a grandi 
dans le district de la Glâne et est bilingue (français/allemand). Au bénéfice d’une excellente 
formation acquise à l’Université de Fribourg et de Zürich ainsi qu’auprès de différentes Hautes 
Ecoles, elle s’est spécialisée dans les domaines de la géographie, la biologie, l’écologie, les 
sciences de l’information, la transmission des connaissances, etc. Elle a acquis de très bonnes 
expériences en tant que cheffe de projet dans les secteurs public et privé et a géré des mandats 
d’aménagement urbain, principalement en Suisse allemande.  

Mme Sottas a pour mission principale d'organiser et de gérer le suivi des mesures et des 
coordinations dans le cadre de la mise en œuvre du PDR. Elle est responsable de la 
coopération technique avec les Communes et les Services de l'État et pilotera les études et 
mesures d'accompagnement.  
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Bureau du Plan directeur régional de la Gruyère (PDR) 

Présidence 
Bosson Vincent 
Membres (Présidents des trois commissions) 
1)  Aménagement du territoire 
     Fragnière Dufour Myriam, Secteur Rive gauche 
2) Tourisme et patrimoine 
     Wyssmüller Nicolas, Secteur Ville de Bulle 
3) Transports et énergie 
     Roth Pasquier Marie-France, Secteur Ville de Bulle 
Secrétaire régionale ARG 
Gobet Nadine  
Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 
Sottas Thérèse 

 

 

Il est chargé d'examiner les objets à traiter et 
de procéder à des analyses particulières 
permettant une prise de position en toute 
connaissance de cause par les organes de 
décision. 
 

Commission permanente Aménagement du territoire 

Présidence 
Fragnière Dufour Myriam, Rive gauche, Membre du 
Comité de direction, Syndic, Marsens 
Représentants de l’ARG 
– Doutaz Jean-Pierre, Secteur Centre, Membre du 

Comité de direction, Syndic, Gruyères 
– Gendre Elsa, Secteur Rive gauche, Conseillère 

communale, Sorens 
– Jochen Mooser, Secteur La Jogne, Syndic, Jaun 
– Kolly Gabriel, Secteur Rive Droite, Syndic, 

Corbières 
– Morand Jacques, Secteur Ville de Bulle, Syndic, 

Bulle 
– Rey Noam, Secteur La Sionge, Syndic, Vuadens 
Autres représentants : 
A nommer dès l’approbation du PDR 
Secrétaire régionale ARG 
Gobet Nadine  
Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 
Sottas Thérèse 

 
 
 
Cette Commission ne s’est pas réunie en 
2022. 
 
Elle a pour tâche de suivre la stratégie 
régionale des zones d’activités et de manière 
générale, les thématiques liées à 
l’urbanisation. Les différents secteurs y sont 
représentés, notamment les communes 
accueillant une zone d’activités cantonale ou 
régionale et une commune disposant d’une 
zone d’activités locale. Mobul, le Service des 
constructions et de l’aménagement ainsi que 
la Promotion économique y seront également 
invités.  

Commission permanente Tourisme et patrimoine 

Présidence 
Wyssmüller Nicolas, Secteur Ville de Bulle, Membre du 
Comité de direction, Conseiller communal, Bulle  
Représentants de l’ARG 
– Bapst Bernard, Secteur Rive droite, Syndic, Pont-la-

Ville 
– Beaud Victor, Secteur Intyamon, Conseiller 

communal, Grandvillard 
– Buchs Emmanuel, Secteur Rive droite, Conseiller 

communal, Corbières 
– Jordan Patrice, Secteur La Sionge, Syndic, Vaulruz 
– Rime Bernard, Secteur La Jogne, Membre du 

Comité de direction, Vice-syndic, Val-de-Charmey 
– Tornare Christophe, Secteur Rive gauche, Syndic, 

Pont-en-Ogoz 
Autres représentants : 
A nommer dès l’approbation du PDR 

 

Cette Commission ne s’est pas réunie en 
2022. 

Elle aura notamment pour tâche d’élaborer la 
stratégie touristique et de mettre en place le 
Groupe Qualité. Un représentant communal 
des différents secteurs de la Région, 
notamment des pôles touristiques et d’un 
espace de détente en font partie. L’Union 
fribourgeoise du Tourisme, le Service des 
forêts et de la nature, La Gruyère Tourisme 
et le Parc naturel régional seront également 
invités à y participer.  
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Secrétaire régionale ARG 
Gobet Nadine  
Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 
Sottas Thérèse 

Commission permanente Transports et Energie 

Présidence 
Roth Pasquier Marie-France, Secteur Ville de Bulle, 
Vice-présidente de l’ARG et Présidente de MOBUL 
Représentants de l’ARG 
– Baechler Stéphane, Secteur La Sionge, Conseiller 

communal, Sâles 
– Bapst Bernard, Secteur Rive droite, Syndic 

Hauteville 
– Bosson Sylvie, Secteur Rive gauche, Conseillère 

communale, Riaz 
– Clément Bruno, Secteur La Jogne, Conseiller 

général, Val-de-Charmey 
– Cretton Claude, Secteur Centre, Syndic, Broc 
– Olivier Pharisa, Secteur Intyamon, Membre du 

Comité de direction, Syndic, Bas-Intyamon 
Autres représentants : 
A nommer dès l’approbation du PDR 
Secrétaire régionale ARG 
Gobet Nadine  
Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire 
Sottas Thérèse 

 

 

 

 

Cette Commission ne s’est pas réunie en 
2022. 

Sa mission sera de mettre en place le réseau 
de mobilité régional. Elle est composée de 
représentants des différents secteurs de la 
Région. Le Service de la mobilité, Mobul et 
les Transports publics fribourgeois SA seront 
également invités à y prendre part. 

 

 

Groupe de travail Etats généraux de la Gruyère 

Présidence 
Bosson Vincent, Préfet, Président ARG 
Gobet Nadine, Secrétaire régionale ARG 
Renforcé par d’autres représentants selon le thème 
choisi 

Les Etats généraux ont, en principe, lieu tous 
les deux ans. En 2021, ils n’ont pas eu lieu en 
raison de la pandémie de COVID-19 et en 
2022, ils ont été reportés en raison des 
travaux du Plan directeur régional (PDR). 

 

Etude d’opportunité et faisabilité d’un processus de fusion de communes 

Conférence des syndics (Conférence régionale) et Comité de pilotage 

Elle est composée de Mesdames et Messieurs les Syndics des 25 communes gruériennes. 

L’objectif de cette étude de faisabilité est d’analyser les prestations actuelles, de déterminer 
les attentes et préoccupations des communes, d’anticiper les besoins futurs, de créer une 
nouvelle forme de gouvernance à deux niveaux permettant de laisser aux communes des 
missions et prestations de proximité et de définir les principes de représentation politique en 
se projetant dans une vision à l’horizon 2020-2040. Le 22 janvier 2018, M. Patrice Borcard, 
ancien Préfet et ancien Président de l’ARG a créé la Conférence régionale du district de la 
Gruyère qui réunit les Syndics/ques des 25 communes gruériennes. 

En 2022, le Bureau BDO SA a finalisé le Rapport Fusion 25. Le Comité de direction l’a analysé 
et a demandé des compléments ainsi que l’ajout de tableaux et graphiques. Le Rapport 
Fusion 25 a été adressé au Comité de pilotage, composé des 25 Syndics/ques de la Gruyère 
et une séance aura lieu en début d’année 2023 au cours de laquelle l’avis de chaque 
Syndic/que sera demandé. 
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Groupe d’accompagnement Mobilité Planchy 

En 2019, l’ARG a créé un groupe de travail réunissant les communes et les entreprises 
concernées ainsi que le Service de la mobilité, avec pour objectif de porter des réflexions 
permettant la mise en œuvre de mesures destinées à transférer la mobilité automobile 
individuelle vers une mobilité plus collective ou douce (voie verte, transports publics, 
covoiturage, etc.). Un Comité technique a été créé et les résultats de leurs travaux ont été 
communiqués en 2021. Ces travaux ont abouti à l’adoption d’une feuille de route. La mise en 
œuvre des mesures prises en lien avec le Plan directeur régional (PDR) est la mission de 
Mme Thérèse Sottas, Coordinatrice-PDR en aménagement du territoire qui a débuté son 
activité au sein de l’ARG le 4 octobre 2022. 

 
  2.2.4 Dossiers et Service juridique  

 
Service juridique  
  
Le Service juridique est à disposition de toutes les Communes de la Gruyère et joue un rôle à 
multiples facettes. Il est placé sous la responsabilité de Mme Thérèse Anatrà-Luchinger, 
laquelle a été remplacée pendant son congé maternité par Mme Géraldine Barras. 
  
Les tâches du service sont les suivantes :  

• conseils juridiques écrits ou oraux à l’intention des administrations communales, conseils 
communaux, associations et ententes intercommunales ; 

• aide à la rédaction de décisions, d’observations et de recours en matière administrative, 
en particulier dans les domaines de l’aménagement du territoire et des constructions ; 

• rédaction et examen de projets de révisions de règlements (inter-)communaux et révisions 
de statuts d’associations intercommunales ; 

• préparation de prises de position lors des mises en consultation de projets de lois ou 
d’ordonnances cantonales ; 

• examen de propositions, postulats et questions des législatifs (conseils généraux et 
assemblées communales).  

  
Les thématiques traitées touchent tous les domaines du droit en lien avec les affaires 
communales : aménagement du territoire, droit de la construction, droits réels (également dans 
le cadre de dossiers relatifs au droit de la construction), droit privé du travail et droit du personnel 
communal, marchés publics, contributions causales, gouvernance communale (récusation, 
déroulement des assemblées communales, etc.), droit d’accès aux documents et de la 
protection des données, procédure administrative, etc. Le service intervient également, 
ponctuellement, sur les dossiers régionaux. Le Service juridique peut ainsi jouer un rôle de 
« service transversal ». 

 
2.2.5 Travaux du Secrétariat régional 

 
 La Secrétaire régionale, Mme Nadine Gobet, a participé aux travaux des commissions, de 

plusieurs groupes de travail et a tenu, avec son assistante, les procès-verbaux des séances 
des différents organes de l'ARG. Elle a également administré les comptes et le Fonds régional 
d'investissement. 

 
Sur la base du mandat de prestations de la Promotion économique du canton de Fribourg, le 
secrétariat a mis à jour la liste des terrains d’activités en mains publiques, disponibles en 
Gruyère, qui figurent également sur le site internet. 
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La Secrétaire régionale a pris part à trois séances de la Conférence des régions INNOREG-FR 
ainsi qu’à plusieurs séances concernant des porteurs de projets.  
 

2.2.6 Représentations du Président    
 
En plus des séances ci-dessus, il a pris part à différentes réunions avec les instances politiques 
concernant l’aménagement du territoire, le Plan directeur cantonal (PDCant), le Plan directeur 
régional (PDR), etc. D’autre part, la structure politique du canton de Fribourg attribue aux 
Préfets de nombreuses tâches du ressort de la Région. Dans ce sens, le Président de l'ARG a 
œuvré activement dans divers domaines en qualité de Préfet de la Gruyère.  

 
Le Président a, par ailleurs, entretenu régulièrement des contacts avec les entreprises et 
représentants des milieux économiques de la Région. Il a participé aux séances suivantes : 
 

 

Entité
Forme 

juridique
Organe concerné

Fonction au sein 

de l'organe

Base de la 

nomination
Date début

Association "Stop Violence en Gruyère" Association assemblée / comité président statuts 01.01.2022

Association des communes de la Gruyère pour 

l'école du Cycle d'orientation
Association assemblée des délégués / comité président statuts 01.01.2022

Association MOBUL Association assemblée des délégués président statuts 01.01.2022

Association Option Gruyère Association assemblée président statuts 01.01.2022

Association Régionale la Gruyère (ARG) Association assemblée des délégués / comité président statuts 01.01.2022

Association Touristique de la Gruyère (ATG) Association assemblée / comité membre et invité statuts 01.01.2022

Collège du Sud - Commisson d'école assemblée / comité président 01.01.2022

Commission de district pour l'indemnité forfaitaire assemblée / comité président 01.01.2022

Commission des soins à domicile et aide familiale assemblée / comité président 01.01.2022

Commission EMS de la Gruyère assemblée / comité président 01.01.2022

Culture en partage Association Comité membre  01.01.2022

Etat de Fribourg Préfecture Préfet 01.01.2022

Fondation Classes d'enseignement spécialisé 

de la Gruyère
Fondation conseil président statuts 01.01.2022

Fondation du Château de Gruyères Fondation conseil vice-président statuts 01.01.2022

Fondation Pro Gruyères Fondation conseil président statuts 01.01.2022

Fondation Rieter -Lorétan Fondation conseil président statuts 01.01.2022

Réseau Santé et Social de la Gruyère (RSSG) Association assemblée des délégués / comité président statuts 01.01.2022
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3. MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LE DEVELOPPEMENT REGIONAL 
 
 3.1 Fonds régional d'investissement  
 
 Le Fonds régional d’investissement a été décidé en 1997 lors de l'adoption des nouveaux statuts de 

l'ARG. De 1997 à 2003, il était alimenté par les contributions ordinaire des communes à raison de 
Fr. 1'000'000.–/an, de 2004 à 2006 de Fr. 625'000.--/an et de 2007 à 2020, de Fr. 1'000'000.–/an. Le 
21 novembre 2019, l’Assemblée des délégués de l’ARG a décidé de revoir l’apport financier des 
communes à l’ARG en décidant que la contribution annuelle des communes au Fonds régional 
d’investissement serait de Fr. 750'000.--/an dès 2021 jusqu’en 2036 et que la contribution pour le 
fonctionnement passerait de Fr. 4.50 à Fr. 9.-- par habitant dès 2021. Les statuts de l’ARG ont été 
modifiés en conséquence et les communes les ont approuvés à l’unanimité, avec une entrée en vigueur 
au 1er janvier 2021. 

 
 La Région accorde une aide sous forme de fonds, prêt, prise de participation, garantie de prêts ou 

prise en charge d'intérêts pour des projets d'intérêt régional acceptés au préalable par l'Assemblée 
des délégués de l'ARG.  

 
L'aide se compose d'une participation de toutes les communes de la Région pour 70% (prélèvement 
dans le Fonds régional) et de contributions supplémentaires d'investissement qui sont dues par la ou 
les communes directement intéressées à la réalisation du projet d'intérêt régional. La part de ces 
contributions supplémentaires s'élève à 30% du total des aides de l'ARG, soit 20% à charge des 
communes-sièges et 10% pour les autres communes intéressées. 

 
 Les aides octroyées par le Fonds régional d'investissement sont déterminées par les articles 23 à 29 

ainsi que 32 et 33 des statuts modifiés approuvés le 9 mars 2022 par la Direction des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. 

  
A fin 2022, les contributions encaissées s'élevaient à Fr. 24'375’000.-- et l’utilisation effective et décidée 
du Fonds à Fr. 21'759'470.40, selon tableau annexé. 

 
3.2 Participation globale des communes à l'ARG 

 
  En 2022, les communes ont versé une contribution de fonctionnement de Fr. 9.-- par habitant, pondéré 

à raison de 25% par la population légale et à raison de 75% par la population légale x l’indice du 
potentiel fiscal (IP), soit Fr. 518'436.-- au total et ont alimenté le Fonds régional d’investissement à 
raison de Fr. 750'000.--. 

 
  Le tableau de participation globale figure en annexe.   
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4. COMPTES DE L'ASSOCIATION REGIONALE 
 
 Les comptes de fonctionnement de l'ARG 2022 figurent en annexe. Ils seront soumis à l’approbation des 

communes lors de l’Assemblée des délégués qui aura lieu le 15 juin 2023. 

 
 
5. APPROBATION 
 
 

Rapport d'activité 2022 
 

approuvé par le Comité de direction de l’ARG lors de la séance du 11 mai 2023, à Bulle. 
 
 
 

AU NOM DU COMITE DE DIRECTION DE L’ARG 
 

 
Le Président :  La Secrétaire régionale : 

 

Vincent Bosson, Préfet           Nadine Gobet 
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                             UTILISATION DU FONDS REGIONAL D'INVESTISSEMENT

           CONTRIBUTIONS ORDINAIRES D'INVESTISSEMENT

Financement du Fonds

De 1997 jusqu'en 2003 Fr. 1 000 000.00

De 2004 jusqu'en 2006 Fr. 625 000.00

De 2007 jusqu'en 2020 Fr. 1 000 000.00

Dès 2021 Fr. 750 000.00

Utilisation effective et décidée du Fonds à fin 2022

Remontées mécaniques - Travaux urgents Fr. 327 600.00

Renouvellement des remontées mécaniques Fr. 4 900 000.00

Espace Gruyère Fr. 2 100 000.00

Canons à neige Jaun Fr. 98 000.00

Etude Rives du lac (Fr. 248'199.15 - Fr. 75'000.-) Fr. 173 199.15

Canons à neige La Berra Fr. 274 400.00

Concept touristique régional (Fr. 196'100.50 - Fr. 63'000.-) Fr. 133 100.50

Salle de spectacle du CO Fr. 1 400 000.00

Centre thermoludique de Charmey Fr. 700 000.00

Canons à neige La Berra Fr. 59 611.00

Aménagement des rives du lac de la Gruyère Fr. 450 000.00

Etude Centre sportif régional Fr. 272 187.00

Bus-pyjama (2009 - 2012) Fr. 176 819.00

Téléphérique de Moléson et télésièges de Jaun et Charmey Fr. 5 398 400.00

Participation aux frais d'exploitation de RMF SA Fr. 108 750.00

Musée gruérien Fr. 350 000.00

Piscine de Marsens Fr. 52 500.00

Crédit complémentaire télésiège de Charmey (Fr. 221'273.- - Fr. 65'000.- remboursement d'assurances) Fr. 156 273.00

Télésiège de La Berra Fr. 1 781 500.00

Etude Ernst & Young pour le projet de Centre sportif (2ème phase : part ARG = Fr. 230'000.--) Fr. 222 396.00

Aménagement des rives du lac de la Gruyère : solde Fr. 50 000.00

Stand pour le Comptoir de la Singine Fr. 60 000.00

Etude de planification régionale par Urbasol (Part ARG) Fr. 46'27067 725.00

Travaux de renouvellement de concession de Charmey Fr. 300 000.00

Etude Ernst & Young et mandat d'accompagnement pour Centre sportif (Fr. 150'000.--) Fr. 161 700.00

Mandat pour suivi du projet de Centre sportif jusqu'à la votation populaire (Fr. 125'000.--) Fr. 95 212.20

Concept directeur du tourisme régional : 1ère étape (Fr. 50'000.--) Fr. 52 546.80

Soutien offre touristique/Covid 19 Fr. 150 000.00

Crédits-cadres pour mandats à des tiers pour projets d'intérêt régional (dès exercice 2018 à 2021) Fr. 182 874.25

Mandat d'étude pour projet de fusion de communes (Fr. 200'000.-) Fr. 198 386.60

Mandat pour réalisation du Plan directeur régional y.c. études complémentaires (Fr. 300'000.-) Fr. 304 139.90

Fr. 20 757 320.40

 Situation à fin 2022
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Décidés et partiellement versés  :

Projets de remontées mécaniques : télésiège de Moléson Fr. 0.00 Fr. 647 150.00

Crédit complémentaire pour projet de fusion Fr. 18 675.20 Fr. 18'675,2020 000.00

Concept directeur du tourisme régional : 2ème étape Fr. 98 997.80 Fr. 150 000.00

Crédit complémentaire no 1 pour Plan directeur régional Fr. 73 546.65 Fr. 80 000.00

Panneaux touristiques sur l'autoroute A12 Fr. 0.00 Fr. 35 000.00

Crédit complémentaire no 2 pour Plan directeur régional Fr. 61 078.40 Fr. 18'675,2070 000.00

Fr. 252 298.05 Fr. 1 002 150.00

TOTAL des utilisations effectives et des utilisations décidées Fr. 21 759 470.40

Avances du compte de fonctionnement au Fonds Régional d'investissement 

Avances du compte de fonctionnement au Fonds Régional : exercices 2004 à 2011 Fr. 510 897.05

Remboursement des avances : exercices 2012 à 2018 ./. Fr. 517 158.00

Fr. -6 260.95

Avances du Fonds Régional au compte de fonctionnnement : exercices 2019-2020 Fr. 121 178.70

Total des avances 2018- 2019-2020 Fr. 127 439.65

Remboursement des avances par le compte de fonctionnement : exercice 2021 Fr. 127 439.65

Avances du compte de fonctionnement au Fonds Régional : exercices 2021-2022 Fr. 195 850.63 Fr. 195 850.63

Mode de financement jusqu'au 31.12.2022  

Cotisations au Fonds (de 1997 à 2022 y compris) Fr. 24 375 000.00

Avances du compte de fonctionnement au Fonds Régional d'investissement Fr. 195 850.63

TOTAL Fr. 24 570 850.63

Solde disponible dans le Fonds Régional jusqu'à fin 2022

Financement du Fonds de 1997 jusqu'à fin 2022 Fr. 24 570 850.63

Utilisation effective et décidée du Fonds à fin 2022 ./. Fr. 21 759 470.40

Part de l'ARG Fr. 2 811 380.23
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